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ARTICLE 33

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et autres détenteurs de droits et d’usages ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un propriétaire immobilier pourrait très bien contracter avec une association de protection de 
l’environnement des obligations environnementales qui pourraient consister en l’interdiction de 
certaines activités comme la chasse (cas en Ecosse et en Espagne).


